
   Commune de MAILLEBOIS 

Il est rappelé que ces brefs comptes rendus ne sont ni des documents officiels, ni 

exhaustifs, ils ne reprennent que les points essentiels. Pour de plus amples 

renseignements, vous pouvez consulter le texte intégral en mairie ainsi que sur les               

 panneaux d’affichage et le site internet : www.maillebois.fr 
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Présents : M. de Boisanger  Arnaud, M. Chéron Daniel, Mme Girard Danielle, Mme Hardy 
Françoise, M. Maisons Alexandre, M. Osternaud Geoffrey, M. Merlet Philippe, M. Toutain 
Patrick, M. Vandevelde Ivo.  
 
Absents : M. Alleaume Jean-Paul, M. Caré François, M. Fonseca Manuel, M. Laurent Palat,  
 
Secrétaire de séance : M. Toutain Patr ick.  
 
    CHANGEMENT DE LA DÉNOMINATION DES VOIES COMMUNALES 

Pour faciliter le travail des services de secours mais aussi pour l’éligibilité à la fibre, il ne faut plus qu’il y 

ait sur la commune des places, des rues ou des routes portant le même nom. 

Bien sûr, nous sommes conscients des ennuis que ces changements de noms vont entraîner pour les 

habitants : carte grise, courriers de toute nature … mais nous n’avons pas le choix et beaucoup d’autres 

communes ont, ces dernières années, modifié des noms de rue (Senonches, Tremblay-les-Villages…) 

Le conseil approuve à l’unanimité les résolutions suivantes : 

La Place de l’église à Dampierre-sur-Blévy devient la Place Saint Pierre 

La rue du calvaire à Dampierre-sur-Blévy devient la rue de l’étang 

La rue de la mairie à Dampierre-sur-Blévy devient la rue de la caserne après discussion de la proposition 
faite par M. Osternaud ; le site de l’atelier ayant en effet été aussi celui de la caserne des pompiers dont la 
tour subsiste encore. 

La Route de Dampierre à Maillebois devient la Route Jean Pasdeloup à la suite d’une proposition de M. 
Chéron. M. le maire informe le conseil qu’il a consulté la famille de M. Jean Pasdeloup sur cette 
proposition. 

IMPLANTATION D’UN CONTENEUR « le Relais » 

M. le maire informe le conseil que la société Le Relais souhaiterait implanter un container de collecte des 

textiles usagés à Maillebois, en dessous du 51 rue Hubert Latham (au-dessus des places de parking en face 

de l’école). La société « le Relais » est une SCOP (société coopérative de production). Le capital est 

détenu par les salariés. Le Relais aide les personnes en grande difficulté financières en leur apportant une 

solution de réinsertion par le travail. Le Relais est le leader de la collecte et de la valorisation des textiles 

usagés. Le Relais d’Eure et Loir, basé à Favières, souhaite installer un conteneur pouvant contenir 375 kg 

d’une dimension 115 x 140 x 199 cm. Le ramassage des sacs est effectué une fois par semaine ou plus en 

fonction du remplissage. Le conseil se déclare favorable à l’implantation d’un conteneur sur la commune, 

mais convient qu’un emplacement autre que celui proposé doit être choisi. En particulier, l’emplacement 

souhaité est sur une voie avec un important trafic routier et presqu’en face de l’école avec peu de 

possibilité de parking hors de la chaussée. 

Le conseil s’accorde à l’unanimité pour donner la préférence au site du boulodrome de Maillebois et à 

proximité du futur conteneur des bouteilles si ce site est retenu par la commission travaux ; commission 
qui doit se réunir le jeudi 4 juillet pour évaluer l’installation de conteneur à bouteilles en verre sur la 
commune. 



Informations et questions diverses 

Enquête publique relative à la valorisation agronomique du digestat par épandage sur des terres agricoles de la 

commune : M. le Maire informe le conseil que le conseil devra, avant le 28 juillet prochain, exprimer un avis sur l’épandage 

du digestat sur le territoire de la commune.  M. Maisons remarque que les documents fournis dans le cadre de l’enquête 

publique indiquent que le digestat proviendrait d’un méthaniseur à biodéchets et donc alimenté par des déchets végétaux 

uniquement. M. Merlet s’étonne alors que l’enquêteur ait pu parler de déchets ménagers lors de son passage à Maillebois. 

Chaque conseiller devra vérifier ce point dans les documents avant la séance du conseil qui sera convoquée prochainement. 

M. le Maire ajoute que le site déporté de stockage de digestat à Saint-Maixme-Hauterive serait maintenant situé près du 

Loinquin, donc proche de la limite sud de la commune de Maillebois. 

Projet d’extension de la centrale photovoltaïque, quatr ième bassin de rétention vers Chennevières. Les agr iculteurs 

riverains (soutenus par la chambre d’agriculture) ne seraient pas prêts à céder des terrains agricoles pour que ce bassin soit 

créé.  

Le promoteur du projet travaille donc sur une alternative à ce bassin avec la création d’un fossé à redents à la place du fossé 

actuel et le long du chemin dit de la Saucelle à Chennevières. Ce projet prévoit une cession de ce chemin rural et du fossé 

commun avec Crucey-Villages au conseil départemental avant travaux. Si ce projet se confirme le conseil municipal devra au 

préalable  approuver le principe de cession.   

Garderie du matin : M. le maire lit un courrier reçu d’un parent d’élèves. Ce courrier informe le conseil du résultat d’une 

consultation faite par ce parent d’élèves auprès des parents afin d’évaluer le besoin d’avancer l’ouverture de la garderie à 

7h00, au lieu de 7h30. Quarante-sept parents ont exprimé un avis et certains parents ont exprimé un intérêt pour avancer 

l’ouverture.  M. le Maire présente un tableau des accueils à 7h30 au cours des mois de mai et juin. La question du personnel 

d’accueil – temps total de travail supplémentaire et plage horaire de travail déjà de 12 heures entre les horaires actuels, 7h30 

à 19h30 - est également évoquée. A ce stade le conseil ne voit pas de solution à un tel projet.  

M. Osterneaud souligne que le conseil d’école n’a pas été consulté lors de sa réunion du 18 juin dernier. Le compte rendu de 

ce conseil d’école sera distribué aux conseillers. 

Tour de Table  

M. Vandevelde s’inquiète de la qualité des services de téléphonie mobile, plus particulièrement avec la société Bouygues. 

Plusieurs membres du conseil confirment que le réseau n’a pas été performant ces derniers jours/semaines. 

Signale la présence de très nombreux choucas et corneilles à Chennevières, et la rareté voire la disparition de nombreux 

passereaux. 

Mme Girard : le marquage des passages piétons de Maillebois – bandes blanches qui s’effacent - est à reprendre. L’entretien 

des marquages des passages est à la charge de la commune. 

M. le Maire clôture la séance à 22 h 15. 

 

********************************************************** 
 

 

Séance du 25 juillet 2024 

Présents : M. de Boisanger  Arnaud, M. Caré François, M. Chéron Daniel, M. Fonseca Manuel, Mme Girard 
Danielle, M. Toutain Patrick, M. Vandevelde Ivo.  
 
Absents excusés : Mme Hardy Françoise, M. Maisons Alexandre (pouvoir  à M. de Boisanger  Arnaud), M. Os-
ternaud Geoffrey (pouvoir à M. Caré François,), M. Merlet Philippe (pouvoir à M. Vandevelde Ivo), M. Alleaume 
Jean-Paul, M. Laurent Palat. 
 
Secrétaire de séance : M. Toutain Patr ick.  
 
EPANDAGE DE DIGESTAT 

M. le Maire rappelle au conseil que le Préfet des Hauts de Seine dans un courrier du 06 mai 2024 en même temps qu’il nous 
avertissait de l’enquête publique sur l’épandage de digestat du 13 juin au 13 juillet 2024 nous a indiqué que conformément aux 
dispositions de l’article R.181-38 du code de l’environnement, le conseil municipal devait être saisi pour avis sur la demande 
d’autorisation environnementale faisant l’objet de l’enquête publique. 

Seuls les avis émis jusqu’à 15 jours suivant la clôture de l’enquête pourront être pris en compte. On notera que le rapport et les 

conclusions de la commission d’enquête sera établi dans les 30 jours de la clôture de l’enquête, et n’a donc pas encore été émis. 

 



M. le Maire rappelle au conseil les grandes lignes du projet : les communes de Tremblay les Villages et de Maillebois sont en 

Eure-et-Loir les deux lieux d’enquête publique car c’est dans ces communes que les surfaces d’épandage sont les plus grandes. 

Il s’agit bien de déchets alimentaires. Le digestat représente 90% du volume de déchets à l’entrée du méthaniseur. Le digestat 

est transporté par barge de Gennevilliers à Limay puis par camion dans deux centres de stockage, l’un dans l’Eure au nord de 

Saint André de l’Eure l’autre dans l’Eure et Loir à Saint Maixme. L’épandage concerne 28 communes dans l’Eure et 29 

communes en Eure-et-Loir. La surface d’épandage sur la commune de Maillebois est de 469 hectares (4 exploitations) soit un 

peu plus de 10% de la surface de la commune. Vingt tonnes par hectare devraient être répandues une fois tous les deux ans avant 

semis en particulier de colza de juillet à septembre soit au printemps sur des cultures en place donc à deux périodes de l’année. 

Ces digestats devraient permettre de baisser de 50% l’usage d’engrais chimiques. Le transport de Limay à Saint Maixme est 

prévu par la départementale 928 de Dreux à Châteauneuf. Le trafic est estimé être de quatre à neuf camions par jour, c’est-à-dire 

qu’il est jugé non significatif par rapport au trafic d’environ 500 camions par jour sur cette route. Sur la commune de Maillebois 

le trafic se fera uniquement en période d’épandage. A Saint Maixme le stockage est prévu en deux cuves de béton d’une 

capacité de 5 086 m3 chacune. L’emplacement du site indiqué dans les documents d’enquête publique ne serait finalement pas 

celui qui serait retenu. L’opérateur du site est NATUP, partenaire de PAPREC. En Eure-et-Loir, 25 agriculteurs sur 36 auraient 

signé une lettre d’engagement. 

Ivo Vandevelde indique que les digestats peuvent contenir des éléments pathogènes. 

François Caré : on n’en sait pas assez à ce stade, surtout sur la composition du digestat en particulier les particules solides 

résiduelles dans le digestat, environ 1% en volume. L’impact de ces résidus n’est pas abordé dans les documents. Aucune 

compensation financière n’est prévue, donc pourquoi accepter un épandage sur la commune ? 

Daniel Chéron : les communes qui produisent ces déchets devraient se débrouiller avec le digestat. 

M. le Maire répond à M. Chéron qu’il n’est pas d’accord sur cette approche car en tant que commune agricole nous sommes 

dans le circuit producteurs - consommateurs. De plus, demain en Eure et Loir nous aurons le même problème de gestion de nos 

déchets alimentaires même s’il sera de moindre ampleur avec de plus petites villes et si les communes rurales disposent de 

solutions locales individuelles. Pour M. Fonseca il y a beaucoup de flou dans les documents même pour le commissaire 

enquêteur qui devrait mentionner cela dans son rapport. En réponse à une question de M. Toutain, M. le Maire confirme qu’à 

son avis, les communes de Tremblay les Villages et de Maillebois sont les deux seules communes saisies pour avis sans doute 

parce que l’enquête publique a été menée dans ces deux seules communes. Le conseil de Tremblay a d’ailleurs déjà voté et 

donné un avis favorable. Pour M. Toutain, il n’est pas très normal qu’aucun avis ne soit demandé au conseil municipal de Saint 

Maixme.  M. Chéron n’est pas d’accord pour que l’argument du vote du conseil de Tremblay soit utilisé. Pour M. le Maire, 

supporté par M. Caré et M. Toutain, c’est simplement un élément d’information de notre débat. Pour compléter sa réponse à M. 

Toutain, M. le Maire précise que le site de stockage de Saint Maixme fera l’objet d’une procédure d’enregistrement car sa 

capacité reste au-dessous de la limite d’exigence de procédure d’autorisation, et donc sans besoin d’enquête publique. 

Avant de procéder au vote, M. le Maire précise que l’objet de ce vote est l’expression de l’avis du conseil uniquement sur le 

projet d’épandage de digestat sur la commune de Maillebois. Il n’est pas demandé au conseil de prendre position ni sur le projet 

du méthaniseur ni sur l’implantation du stockage de Saint Maixme.  

Votent pour : M. de Boisanger, M. Maisons (procuration), et Mme Girard. S’abstient :  M. Toutain 

Votent contre : M. Caré, M. Osternaud (procuration), M. Vandevelde, M. Merlet (procuration), M. Chéron, M. Fonseca. 

    Le conseil municipal émet donc un avis négatif avec 6 voix contre, 3 voix pour et 1 abstention.  

Informations et questions diverses 

M. le Maire : la climatisation de la salle des fêtes est définitivement hors service. Sa réparation ne peut être envisagée car son 

fluide réfrigérant, le fréon, est maintenant banni. Un devis a été demandé. Il est a noter que la climatisation a été très peu 

utilisée depuis quatre ans – ce qui peut avoir contribué à sa dégradation – et que la question de son remplacement ou non 

devra être posée lorsque nous aurons reçu le devis. 

Les travaux sur le poste de refoulement principal des eaux usées situé au centre de Maillebois près du pont sur la Blaise sont 

prévus à partir du 30 septembre prochain. Du 14 octobre au 15 novembre la circulation devra se faire sur une seule voie et le 

feu sera aménagé en conséquence.    

Un dépôt sauvage de déchets verts à la mare de Chennevières a été constaté et signalé à la mairie. M. le Maire s’est rendu sur 

les lieux pour ramasser. Une partie de ces déchets a été retournée à son propriétaire avec un courrier signé de sa main – ces 

déchets correspondaient bien avec une haie fraichement taillée.   

 

 



Un vol de grillage au château d’eau de Blévy/Chennevières a été constaté. La partie haute du grillage sur une longueur de huit 

mètres a disparu. De la rubalise a été installée en attendant la réparation par GEDIA, gestionnaire du site. 

Tour de Table  

M. Vandevelde : Exprime sa satisfaction quant aux nids de poules de la place des marronniers de Chennevières qui ont bien 

été comblés. Faisant référence à la remarque de M. Vandevelde lors de la séance du conseil du 3 juillet dernier relative à la 

présence de nombreux choucas et corneilles à Chennevières, M. le Maire indique que les choucas sont une espèce protégée. M. 

Vandevelde lui répond que ces oiseaux sont maintenant beaucoup moins présents en cette période de moissons.  

M. Chéron : Demande des informations sur l’avancement des études d’évaluation de l’état des églises de Maillebois ainsi que 
sur l’estimation du prix de vente de l’ancienne poste de Maillebois. M. le Maire répond qu’il n’a pas de nouvelles informations 
à partager à ce stade.  

M. Fonseca : demande s’il est possible de nettoyer le trottoir situé entre le carrefour de la D939 et le 2 route de Dampierre. 

Souhaite que la gendarmerie, maintenant qu’elle a pu retrouver quelques effectifs, fasse quelques haltes à Chennevières. M. le 
Maire répond que la présence de nouveaux effectifs ne pourra être réelle qu’après la fin des Jeux Olympiques. 

La réunion publique sur l’installation et le fonctionnement du feu récompense est à organiser pour le mois de septembre. Il 
faudra en préciser la date. 

M. Toutain : pour poursuivre la discussion sur la sécurité routière, souligne que le projet de feu récompense a été vraiment pris 
en considération par le Département à la suite du vote du conseil rejetant le projet de renforcement de la signalisation de 
carrefour dangereux présenté initialement, projet jugé alors insuffisant. Une prise de décision forte du conseil permet donc de 
faire bouger le département. Ne serait-il donc pas possible de remettre sur la table la question de la traversée de Maillebois et 
d’une limitation générale à 30 km/h? M. Toutain se fait aussi l’écho des remarques répétées d’habitants de Maillebois quant 
aux vitesses trop élevées des voitures et camions dans Maillebois. 

Du débat qui s’ensuit il ressort que les conseillers, de part leur expérience, sont conscients que l’entrée nord de Maillebois 
serait le souci principal avec un panneau d’entrée Maillebois, et donc de limitation à 50 km/h, trop proche du carrefour de la 
D20 et ensuite de la chicane avec priorité au trafic sortant de Maillebois. La légère descente a l’arrivée sur Maillebois n’incite 
pas à ralentir, contrairement à ce qui peut se passer à l’entrée sud. 

Les conseillers ne sont pas unanimes quant à une limitation à 30 km/h sur toute la traversée de Maillebois. M. Fonseca fait 
remarquer que cette limitation générale a été rejetée par un vote du conseil dans le passé. 

Des conseillers ont aussi pu constater que les deux feux successifs dans le sens sud nord de circulation créent des situations 
dangereuses. Des automobilistes doublant des véhicules arrêtés au premier feu alors que le second est encore au vert. Un 
automobiliste peut aussi sortir de la place de la mairie alors qu’un automobiliste grille le premier feu au rouge quand que le 
second est vert.   

M. Toutain mentionne la solution du plateau surélevé sur plusieurs mètres comme moyen de faire ralentir les véhicules à leur 
arrivée au panneau Maillebois. Monsieur le Maire indique que repousser le panneau d’entrée Maillebois plus loin en amont du 
carrefour de la D20 entrainerait une modification des limites de responsabilité des infrastructures entre commune et 
département. 

En conclusion de ce point soumis en tour de table, il est convenu que cette question pourra être (re)soumise au débat en sujet 
divers lors d’une prochaine séance du conseil.   

21h45, M. le Maire clôture la séance. 

 

************************************************** 

Maillebois Pétanque/ section « pétanque » ASL Blévy/association n° 0283008314/affiliation UFOLEP28 

La section « Maillebois Pétanque » a été créé en 2022 avec 17 adhérents et fait partie de l’ASL (association Sports Loisirs de 

Maillebois Blévy Dampierre) qui compte déjà une équipe de football inscrite en championnat Ufolep. 

Aujourd’hui, « Maillebois Pétanque » est composé de 30 adhérents (28 joueurs et 2 joueuses). 

Des concours interclub sont organisés par la fédération Ufolep 28 chaque samedi et dimanche durant toute l’année. Ces 

tournois se déroulent dans chacun des 17 clubs affiliés dans notre département qui comptent au total plus de 500 licenciés 

ufolep. 

Les rencontres qui nous sont attribuées ont lieu au boulodrome de Favières en attendant que celui de Maillebois soit adapté 

pour recevoir une centaine d’équipes. 

Si des personnes sont intéressées pour pratiquer ce sport et éventuellement prendre une licence, des entraînements sont 

proposés chaque mercredi et vendredi à partir de 17 h au boulodrome de Maillebois, cité Jean Moulin. Les terrains ne sont pas 

en bon état et l’éclairage vétuste mais seront certainement réhabilités prochainement. 

Contact et renseignements : Eric Martin 06.10.31.84.84 


